
Port-en-Bessin-Huppain

LA RENAISSANCE - LE BESSIN mardi 26 septembre 2017
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Les maires des communes concernées par la fermeture annoncée du collège de Port-en-Bessin demandent au
Département de réétudier sa décision.

9 maires ont envoyé une lettre ouverte aux élus du conseil départemental pour les convaincre de

revenir sur leur décision de fermer, à la rentrée 2018, le collège de Port.

Le conseil départemental a annoncé mardi 12 septembre l'enclenchement d'un processus de

fermeture du collège Hemingway à Port-en-Bessin-Huppain, à la rentrée 2018. Une semaine

après, mardi 19 septembre, deux réunions d'information ont été organisées pour les parents

d'élèves. Ils en sont entrés inquiets et ressortis en colère.

Les maires argumentent...

Dans  le  même  temps,  les  maires  d'Arromanches-les-Bains,  d'Aure-sur-Mer,  de  Commes,

d'Etreham, de Longues-sur-Mer, de Maisons, de Manvieux, de Port-en-Bessin-Huppain et de

Tracy-sur-Mer, ont envoyé une lettre ouverte aux conseillers départementaux du Calvados. Elle

a été rédigée mercredi 20 septembre à Port-en-Bessin, sur l'invitation du maire Pierre-Albert

Cavey.

Les maires des communes signataires y listent toutes les raisons pour lesquelles, selon eux, le

collège ne devrait  pas fermer.  Ils rappellent  ainsi  notamment « les excellents  résultats au

brevet (90,7 % en 2017) », « la qualité de l'enseignement et l'excellent état des locaux », le

fait que « le collège c'est la vie de la commune » et qu'il est « complémentaire du centre de

loisirs qui accueille les enfants du secteur ».

Ils  argumentent  également  en  listant  un  par  un  les  nombreux  projets  de  construction  de

logements privés et de réhabilitation de logements sociaux dans les communes concernées. Et

considèrent par ailleurs que « la fermeture du collège va générer des déplacements pour les

élèves et donc de la fatigue, qui va aggraver la situation de milieux sociaux déjà fragilisés

».



... Et se disent déterminés

Forts de ces arguments,  ces 9 maires demandent aux élus du Calvados de « réétudier  la

décision de fermeture en pensant d'abord aux enfants et aux familles ». Et assurent de leur

« détermination » à les convaincre « de maintenir le collège de Port-en-Bessin ouvert ».


